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– RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
Monsieur le Président du Conseil d’Administration  
de la Banque Centrale de Tunisie, 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par Monsieur le Président de la 
République, nous avons examiné le bilan de la Banque Centrale de Tunisie et l’état des 
engagements hors bilan au 31 décembre 2010 ainsi que l’état de résultat pour l’exercice clos à 
cette date. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration de la Banque, il nous 
appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

Notre examen a été effectué conformément aux dispositions de l’article 29 (nouveau) de la 
loi n° 58-90 du 19 septembre 1958 portant création et organisation de la Banque Centrale de 
Tunisie, telle que modifiée par la loi n° 2006-26 du 15 mai 2006, et aux normes de révision 
comptable généralement admises ; ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux 
règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les 
états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix 
des procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états 
financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en 
vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 
états financiers. Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés 
pour fonder l’opinion exprimée ci-après.  

A notre avis, les états financiers ci-dessus indiqués, expriment de façon sincère et régulière 
la situation financière de la Banque Centrale de Tunisie au 31 décembre 2010 et le résultat de ses 
opérations pour l’exercice clos à cette date. Les états financiers sont établis sur la base des 
méthodes comptables d’évaluation et de présentation préconisées par les normes comptables 
tunisiennes et internationales tout en tenant compte des spécificités de la Banque Centrale et sont 
comparables à ceux de l’exercice précédent. Les principes comptables les plus significatifs sont 
décrits dans la note II annexée aux états financiers. 

 
Tunis, le 22 Mars 2011 

 




